
immatriculer dans l'État membre d'accueil. L'autorité chargée de l'immatriculation dans l'État membre d'accueil devrait 
vérifier que les conditions de fond et de forme liées au transfert, y compris les exigences imposées par l'État membre 
d'accueil pour la constitution de cette société, sont respectées. 

L'autorité compétente de l'État membre d'accueil devrait informer immédiatement de l'immatriculation son homologue de 
l'État membre d'origine. L'autorité de l'État membre d'origine devrait alors radier la société du registre. 

Afin de protéger les tiers, l'immatriculation dans l'État membre d'accueil et la radiation du registre dans l'État membre 
d'origine devraient dûment faire l'objet d'une publication. 

Recommandation 6 (sur les mesures de protection) 

Les sociétés à l'encontre desquelles ont été engagées des procédures de dissolution, de liquidation, d'insolvabilité, de 
suspension des paiements ou d’autres procédures analogues ne devraient pas être autorisées à procéder à un transfert 
transfrontalier de leur siège. 

Aux fins des procédures judiciaires ou administratives en cours qui ont débuté avant le transfert du siège, la société devrait 
être considérée comme ayant son siège statutaire dans l'État membre d'origine. Les créanciers existants devraient avoir 
droit à une caution. 

Recommandation 7 (sur les droits des travailleurs) 

Les droits de participation des travailleurs devraient être maintenus pendant toute la durée du transfert. En principe, ils 
devraient être régis par la législation de l'État membre d'accueil. 

Toutefois, la législation de l'État membre d'accueil ne devrait pas être applicable: 

a) lorsqu'elle ne prévoit pas au moins le même niveau de participation que celui qui est en vigueur dans l'État membre 
d'origine, ou 

b) lorsqu'elle ne donne pas aux travailleurs d'établissements de la société qui sont situés dans d'autres États membres le 
même droit à exercer leurs droits de participation que celui dont ils jouissaient avant le transfert. 

En outre, les dispositions législatives relatives aux droits des travailleurs devraient être conformes à l'acquis. 

Contrôle budgétaire de l'aide humanitaire de l'UE 

P7_TA(2012)0020 

Résolution du Parlement européen du 2 février 2012 sur le contrôle budgétaire de l'aide 
humanitaire de l'UE gérée par ECHO (2011/2073(INI)) 

(2013/C 239 E/04) 

Le Parlement européen, 

— vu l'article 214 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne consacré à l'aide humanitaire, 

— vu le règlement financier ( 1 ) et ses modalités d'exécution ( 2 ),
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— vu le règlement (CE) n o 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l'aide humanitaire ( 1 ), 

— vu ses résolutions précédentes, du 27 septembre 2011 intitulée "Vers une capacité de réaction renforcée 
de l'UE en cas de catastrophe: le rôle de la protection civile et de l'aide humanitaire" ( 2 ), du 19 janvier 
2011 sur la situation en Haïti un an après le séisme: aide humanitaire et reconstruction ( 3 ), du 10 février 
2010 sur le récent tremblement de terre en Haïti ( 4 ), du 29 novembre 2007 sur la proclamation 
consensus européen sur l'aide humanitaire, du 18 janvier 2011 sur la mise en œuvre du consensus 
européen sur l'aide humanitaire: bilan à mi-parcours de son plan d'action et perspectives d'avenir ( 5 ), 

— vu ses résolutions du 5 mai 2010 sur la décharge sur l'exécution du budget général de l'Union 
européenne pour l'exercice 2008 ( 6 ) et du 10 mai 2011 sur la décharge pour l'exercice 2009 ( 7 ), 

— vu les rapports annuels de la Cour des comptes européenne sur l'exécution du budget pour les exercices 
2008 ( 8 ) et 2009 ( 9 ), accompagnés des réponses des institutions, 

— vu les rapports spéciaux de la Cour des comptes n o 3/2006 relatif à l'aide humanitaire apportée par la 
Commission européenne en réponse au tsunami, n o 6/2008 relatif à l'aide à la réhabilitation apportée 
par la Commission européenne après le tsunami et l'ouragan Mitch, n o 15/2009 relatif à l'assistance 
communautaire mise en œuvre par l'intermédiaire d'organisations des Nations unies: prise de décision et 
contrôle et n o 3/2011 intitulé "L'efficience et l'efficacité des contributions de l'UE acheminées par des 
organisations des Nations unies dans des pays affectés par des conflits", 

— vu les rapports annuels et les rapports annuels d'activités de la direction générale de l'aide humanitaire et 
de la protection civile de la Commission (DG ECHO) pour les exercices 2009 et 2010 et leurs annexes, 

— vu le rapport annuel sur la politique humanitaire et sa mise en œuvre en 2009 (COM(2010)0138) et le 
document de travail des services de la Commission qui l'accompagne (SEC(2011)0398), 

— vu le rapport annuel sur les politiques de l'Union en matière d'aide humanitaire et de protection civile et 
leur mise en œuvre en 2010 (COM(2011)0343) et le document de travail des services de la Commission 
qui l'accompagne (SEC(2011)0709), 

— vu l'accord-cadre financier et administratif entre la Commission et les Nations unies, 

— vu le contrat-cadre de partenariat entre la Commission et les organisations humanitaires, 

— vu l'article 48 du règlement, 

— vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire et l'avis de la commission du développement 
(A7-0444/2011),
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A. considérant que le nombre, la fréquence, l'ampleur et la gravité des catastrophes humanitaires se sont 
considérablement accrus, celles-ci s'étendant à de nouvelles régions du monde; 

B. considérant que le rôle de premier plan au niveau mondial que l'Union est appelée à jouer dans le 
domaine humanitaire ainsi que la multiplication et la fréquence accrue de ces interventions tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Union européenne, compte tenu en outre des contraintes budgétaires 
actuelles, mettent en exergue l'importance d'une saine gestion financière fondée les principes d'écono­
mie, d'efficience et d'efficacité; 

C. considérant que les catastrophes de grande ampleur en Haïti et au Pakistan ont montré une fois de plus 
que les instruments dont l'Union dispose pour faire face à ce type d'événements doivent être améliorés 
en termes d'efficacité, de rapidité et de coordination; 

Efficience et efficacité du système de contrôle, de surveillance et de supervision d'ECHO 

1. prend acte de la détermination dont fait preuve la DG ECHO et des mesures prises afin d'améliorer 
l'efficacité et l'efficience de l'aide humanitaire de l'Union; 

2. rappelle l'avis exprimé par la Cour dans ses rapports annuels selon lequel, dans l'ensemble, les 
contrôles ex ante, les systèmes de contrôle et de surveillance, les audits ex post et les fonctions d'audit 
interne de la DG ECHO étaient généralement efficaces; souligne toutefois que, pour tous ces aspects, il existe 
une marge d'amélioration; 

Les partenaires au contrat-cadre de partenariat: les ONG 

3. souligne que les relations entre ECHO et les ONG partenaires sont régies par le contrat-cadre, tandis 
que la méthode appliquée pour l'exécution budgétaire est celle de la gestion centralisée directe; 

4. se félicite du gain de flexibilité et d'efficience permis par le contrat-cadre de 2008 par rapport à celui 
de 2005, et notamment de l'approche axée davantage sur les résultats préconisée, de l'introduction de 
mécanismes de contrôle A et P et du fait que les orientations mises en place aient permis de parvenir à 
une simplification et de réduire les ambiguïtés; invite la Commission à continuer de peaufiner les mesures 
destinées à améliorer l'efficacité de la coopération avec les partenaires au contrat-cadre de partenariat à 
l'occasion du renouvellement de celui-ci en 2012; souligne qu'il est important d'améliorer l'efficacité de la 
coopération et de réduire la charge administrative excessive pour les partenaires au contrat-cadre de parte­
nariat, tout en garantissant un niveau élevé de responsabilisation et de transparence; 

5. invite la Commission à améliorer les méthodes et pratiques visant à évaluer si un partenaire potentiel 
remplit ou non les conditions nécessaires à la conclusion d'un contrat-cadre de partenariat; rappelle qu'à la 
lumière de l'expérience acquise préalablement à la signature du contrat-cadre de partenariat de 2008, la 
première évaluation selon laquelle différents partenaires ont été soumis au mécanisme de contrôle P, sur la 
base de la fiabilité de leurs systèmes de contrôle interne et de leur solidité financière, était trop optimiste; fait 
observer qu'après avoir obtenu ce statut au terme de la première évaluation, les partenaires soumis au 
mécanisme de contrôle P sont contrôlés moins fréquemment en ce qui concerne leurs systèmes de contrôle 
interne et sont autorisés à suivre leurs propres procédures de marchés publics tandis que leurs actions ne 
sont pas soumises aux limites contractuelles sur le financement; rappelle qu'à la suite de l'évaluation réalisée 
concernant le contrat-cadre de partenariat de 2008, bon nombre de partenaires ont été reclassés en tant que 
partenaires relevant du mécanisme de contrôle A; 

6. invite la Commission à s'assurer que les insuffisances relevées au cours des audits périodiques des 
systèmes des partenaires fassent l'objet de correction en temps opportun et que, dans le cas contraire, les 
mesures nécessaires soient prises; rappelle que les auditeurs externes doivent poursuivre leurs efforts destinés 
à améliorer la qualité des recommandations qu'ils adressent aux partenaires, en tenant compte des structures 
spécifiques de ces derniers, de manière à ce que la mise en œuvre de ces recommandations soit acceptable et 
réalisable; souligne que les pièces appuyant les évaluations de propositions d'actions d'aide humanitaire 
doivent être davantage rationalisées et normalisées de manière à permettre une comparaison globale;
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7. estime que, grâce aux mécanismes d'audit et de contrôle en place, un degré plus élevé de responsa­
bilisation existe, en ce qui concerne l'évaluation de l'efficacité et de l'efficience, chez les partenaires au 
contrat-cadre de partenariat que chez les partenaires des Nations unies; souligne toutefois qu'une organisa­
tion internationale telle que les Nations unies ne saurait être comparée aux partenaires au contrat-cadre de 
partenariat; 

Les organisations internationales: les Nations unies 

8. souligne que les relations entre ECHO et ses partenaires des Nations unies sont régies par l'accord- 
cadre financier et administratif, tandis que les relations avec les organismes de la Croix rouge et l'Organi­
sation internationale pour les migrations (OIM) sont régies par le contrat-cadre de partenariat avec les 
organisations internationales; rappelle que, dans les deux cas, la méthode appliquée pour l'exécution du 
budget est celle de la gestion partagée; 

9. souligne que de graves insuffisances ont été relevées en ce qui concerne les modalités et la mise en 
œuvre du contrôle et du suivi des fonds de l'Union dans le cadre de la gestion partagée; invite instamment la 
Commission à adopter, en accord notamment avec les agences des Nations unies, les mesures nécessaires 
pour garantir la fiabilité des activités d'audit réalisées par les organismes des Nations unies et à faire en sorte 
qu'une meilleure assurance soit obtenue grâce aux contrôles existants, y compris les vérifications; 

10. rappelle que la révision en cours du règlement financier propose que les fonds européens acheminés 
par les Nations unies et les organisations internationales soient gérés selon la méthode de la gestion 
indirecte; 

11. souligne que les exigences en matière de contrôle concernant la gestion indirecte des fonds européens 
doivent être aussi strictes que celles applicables à la gestion partagée; insiste pour que la gestion indirecte des 
fonds européens par les partenaires d'ECHO soit soumise à un niveau de responsabilité équivalent à celui 
visé à l'article 57, paragraphe 5, de la proposition de la Commission relative au règlement financier; souligne 
que l'accès aux rapports d'audit des partenaires d'ECHO est essentiel pour s'assurer de la bonne gestion 
financière des actions financées au titre du budget de l'Union; 

12. insiste pour que les résultats des audits soient communiqués en temps opportun à l'autorité de 
décharge, sans préjudice des pouvoirs et compétences de la Cour des comptes et de l'OLAF; 

13. déplore le caractère général des rapports fournis par les Nations unies, qui ne comportent pas toutes 
les informations requises concernant les résultats; souligne qu'en raison du principe de l'audit unique en 
vigueur aux Nations unies et du fait que le champ de la mission de contrôle de la Commission se limite aux 
vérifications et au contrôle, ces rapports des Nations unies constituent néanmoins une source essentielle 
d'informations permettant de garantir la responsabilité et la transparence; 

14. invite la Commission à veiller à ce que les rapports des Nations unies contiennent des informations 
suffisantes concernant le bilan des projets - notamment leurs résultats et leur impact - durant la période 
considérée; souligne que des indicateurs mesurables permettant d'évaluer les résultats et l'impact doivent être 
intégrés dans les critères relatifs à la présentation des rapports; déplore le fait que, dans plus de 70 % des cas, 
ECHO ait répondu tardivement aux questionnaires soumis par la Cour des comptes dans le cadre de 
l'élaboration de son rapport spécial n o 15/2009 et demande à la Commission de lui communiquer le 
dernier état de la situation; 

15. souligne que des divergences existent entre la Commission et les signataires de l'accord-cadre finan­
cier et administratif en ce qui concerne l'interprétation de la clause de vérification que contient ledit accord, 
notamment au sujet de la réalisation des contrôles; se félicite de l'adoption, en juillet 2009, d'un mandat- 
type pour les vérifications, qui fournit des orientations et apporte des précisions concernant l'application de 
cette clause de vérification; rappelle que, comme il ressort des dernières conclusions du secteur d'audit 
externe de la DG ECHO et de la Cour des comptes européenne, dans le cadre de la déclaration d'assurance 
annuelle, des précisions supplémentaires devraient être fournies concernant le mandat-type adopté et la 
clause de vérification;
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16. relève que le Service d'audit externe n'a guère bénéficié de l'augmentation du personnel au siège de la 
DG ECHO en 2010 (passé de 247 à 289 personnes); 

17. déplore les difficultés rencontrées par la Cour des comptes européenne pour avoir accès aux infor­
mations relatives aux actions menées par les partenaires des Nations unies; rappelle que, conformément à la 
clause de vérification contenue dans l'accord-cadre financier et administratif, l'Union et, partant, la Cour des 
comptes européenne, peuvent procéder à des vérifications financières, notamment par sondage, et que les 
Nations unies sont tenues de leur fournir tous les renseignements financiers pertinents; souligne que les 
Nations unies doivent offrir à la Cour des comptes l'accès nécessaire à ces informations, de manière à se 
conformer à la clause de vérification contenue dans l'accord-cadre financier et administratif; 

18. se félicite de l'issue positive des discussions menées avec le programme alimentaire mondial (PAM) et 
le Fonds des Nations unies pour l'enfance (UNICEF), à la suite desquelles ceux-ci ont modifié leur régle­
mentation de manière à mettre leurs rapports d'audit interne à la disposition de la DG ECHO; invite la DG 
ECHO à mener sans attendre des négociations similaires avec les autres agences des Nations unies de façon à 
obtenir un accès facile et sans formalités excessives à leurs rapports d'audit interne; invite la Commission à 
informer, sur une base semestrielle, les commissions compétentes du Parlement européen de l'état d'avan­
cement de ces négociations; souligne que tous les rapports d'audit interne devraient être communiqués à la 
Commission par voie électronique et ne devraient pas se trouver uniquement dans les locaux des agences 
des Nations unies correspondantes; 

19. rappelle que des discussions ont été entamées avec le PAM en 2010 afin de convenir d'une métho­
dologie pour la réalisation par celui-ci des audits concernant les projets financés au moyen de fonds 
européens; invite la Commission à mener à bien cet objectif et à entreprendre des négociations similaires 
avec les autres partenaires des Nations unies; 

20. se félicite des efforts actuels du groupe de travail sur "l'obligation de rendre compte et le contrôle des 
aides en cas de catastrophes" créé dans le cadre de l'Organisation internationale des institutions supérieures 
de contrôle des finances publiques (INTOSAI) et dirigé par un membre de la Cour des comptes européenne; 
rappelle que les deux principaux objectifs poursuivis dans ce contexte sont: i) d'établir des orientations et des 
bonnes pratiques en vue de parvenir à terme à un modèle de rapport intégré unique et ii) d'établir des 
orientations et des bonnes pratiques dans le domaine de l'audit en ce qui concerne l'aide liée aux catas­
trophes; 

21. est d'avis qu'il s'agit là d'une étape importante en vue de répondre aux exigences de transparence et 
de responsabilité dans la coopération avec les Nations unies et les autres organisations internationales; 
encourage le groupe de travail à accomplir son mandat dans les délais fixés; 

22. souligne que les révélations relative au détournement de fonds des Nations unis destinés à l'aide 
humanitaire et aux activités de développement par le gouvernement nord coréen, fin 2006, ont suscité une 
vague de critiques concernant le manque de transparence, de responsabilité, d'efficience et d'efficacité dans la 
gestion des fonds par les Nations unies; regrette qu'aucun progrès notable n'ait été accompli en ce qui 
concerne la réforme des Nations unies en matière de transparence et de responsabilité; souligne que les États 
membres de l'Union doivent faire preuve de davantage de volonté politique, de détermination et de 
cohérence pour faire avancer cette réforme et garantir une responsabilisation accrue; invite la haute repré­
sentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité à accorder la priorité à cette 
question et à jouer un rôle de facilitateur; 

Efficacité et efficience de la mise en œuvre de l'aide humanitaire de l'Union gérée par la DG ECHO 

23. reconnaît le bénéfice de rechercher de nouvelles modalités de financement par la DG ECHO avec ses 
partenaires; appelle, dans le même temps, au respect de la diversité des acteurs dans le cadre du financement 
et de la mise en œuvre des programmes humanitaires européens – Nations unies, Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ONG – étant donné que les catastrophes ont fréquemment un 
caractère transnational et nécessitent des réactions multilatérales et coordonnées; encourage le travail de 
renforcement des capacités des acteurs locaux et l'accroissement de la capacité d'évaluation et de réaction 
rapides sur le terrain par l'intermédiaire des bureaux de la direction générale de l'aide humanitaire et des 
experts présents sur le terrain;
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24. souligne qu'une évaluation minutieuse et cohérente des besoins est une condition sine qua non de la 
mise en œuvre efficace de l'aide humanitaire; reconnaît que, grâce à l'évaluation globale des besoins et à 
l'identification des crises oubliées, l'assistance humanitaire gérée par ECHO répond au critère essentiel qui 
consiste à se fonder strictement sur les besoins; souligne que la Commission doit poursuivre ses efforts en 
engageant le débat sur la nécessité d'une meilleure coordination et d'une cohérence accrue en ce qui 
concerne l'évaluation des besoins; se félicite du dialogue existant à ce sujet entre la Commission et les 
Nations unies; 

Les partenaires au contrat-cadre de partenariat 

25. met en avant le travail de qualité des partenaires de la DG ECHO grâce à une méthode de sélection 
efficace – notamment au travers du contrat-cadre de partenariat - et à l'élaboration de normes et de 
pratiques destinées au champ humanitaire; souligne également que le contrôle effectif de l'usage des 
fonds dans le cadre d'audits effectués sur les partenaires par des cabinets privés est essentiel et contribue 
à la légitimation du secteur humanitaire; note cependant, dans le souci de maintenir la diversité des 
partenaires et de garantir l'accès des petites et moyennes ONG aux fonds, la complexité des procédures 
administratives d'accès, les charges administratives excessives, particulièrement élevées pour les ONG, et les 
difficultés face aux audits par manque de ressources humaines, et plaide pour une adaptation des outils 
utilisés aux logiques du secteur humanitaire et aux besoins locaux, afin que l'assistance humanitaire soit 
orientée de manière appropriée et que la coordination de l'action des diverses organisations de secours 
présentes débute à un stade précoce; 

26. salue les efforts consentis par la DG ECHO afin de promouvoir l'utilisation d'approches innovantes 
telle que la "cash-based approach", en particulier les transferts inconditionnels qui ciblent les groupes les 
plus vulnérables; constate que ces approches, en utilisant les marchés locaux, peuvent être plus efficientes et 
n'impliquent pas nécessairement un risque fiduciaire plus élevé que l'assistance en nature; encourage ainsi la 
DG ECHO à continuer à développer les "cash-based approaches" et à inciter ses partenaires à les utiliser. 

27. rappelle les conclusions, adoptées à l'issue des trois cycles d'audit au siège effectués par le secteur 
d'audit externe de la DG ECHO concernant la nature et la solidité des relations financières entre la DG 
ECHO et ses partenaires, selon lesquelles les fonds alloués par la Commission ont, dans l'ensemble, été 
utilisés avec suffisamment de prudence et conformément aux règles et réglementations en vigueur; 

28. souligne que la plupart des recommandations adoptées dans le cadre des audits du siège effectués par 
le secteur d'audit externe concernant les partenaires au contrat-cadre de partenariat portent sur les règles en 
matière de marchés publics; attire l'attention sur l'une des principales constatations effectuées lors de ces 
audits du siège, à savoir le fait que tous les partenaires au contrat-cadre de partenariat (qu'ils soient soumis 
au mécanisme de contrôle A ou au mécanisme de contrôle P) ont mis en place des procédures qui sont 
pleinement conformes aux principes de l'annexe IV du contrat-cadre de 2008; souligne que les problèmes 
résident dans la difficulté de fournir des dossiers de marchés publics complets et de mettre en place des 
procédures de marchés plus solides et assorties d'une documentation adaptée; 

29. souligne que les partenaires au contrat-cadre de partenariat doivent prendre les mesures suivantes: 
mettre en place des mécanismes de contrôle interne adéquats, améliorer leurs systèmes d'imputation des 
coûts financiers et en renforcer la transparence, remédier aux insuffisances relevées au niveau de leurs 
systèmes comptables et améliorer l'engagement de leur direction vis-à-vis des normes de qualité, mettre 
en place une procédure de gestion des risques pour l'ensemble de l'organisation et informer sur les dangers 
de la fraude et de la corruption; 

30. observe que les partenaires d'ECHO peuvent sous-traiter à des partenaires chargés de la mise en 
œuvre l'exercice d'activités destinées à soutenir les actions humanitaires; déplore le fait que les partenaires du 
contrat-cadre de partenariat n'appliquent pas des procédures, une gestion et un contrôle adéquats vis-à-vis de 
leurs partenaires chargés de la mise en œuvre; appelle par conséquent la Commission à s'emparer de cette 
question, compte tenu des risques encourus en cas de fraude, de l'absence d'accès aux pièces justificatives et 
du fait qu'ECHO ne dispose pas de mécanismes permettant d'identifier les partenaires sous-traitants chargés 
de la mise en œuvre;
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31. estime que l'association effective et continue des bénéficiaires à la planification et à la gestion de 
l'aide constitue l'une des conditions essentielles de la qualité et de la rapidité de la réaction humanitaire, en 
particulier dans le cas des crises de longue durée; souligne que, dans un grand nombre de cas, il n'existe 
aucun mécanisme formel pour transmettre les plaintes/observations du bénéficiaire au partenaire concerné 
ni de règles claires de protection de ceux qui dénoncent les pratiques abusives; fait valoir qu'il s'agit d'une 
mesure importante pour renforcer l'efficacité et la responsabilité, et prévenir les éventuelles utilisations 
abusives du matériel d'aide; appelle la DG ECHO à mettre en place sans délai de tels mécanismes; 

32. rappelle la recommandation du secteur d'audit externe selon laquelle il convient d'améliorer le suivi 
de la distribution et de la post-distribution par du personnel qui n'est pas impliqué dans le processus lui- 
même, afin de déterminer si l'évaluation des besoins a bien identifié l'ensemble des exigences et si ces 
exigences ont été satisfaites; demande à la Commission de mettre en œuvre les enseignements tirés des 
activités de suivi; 

Partenaires des Nations unies 

33. rappelle la position de la Cour des comptes exprimée dans son rapport spécial 15/2009, selon 
laquelle les exigences stratégiques et légales en matière de sélection des partenaires de manière objective 
et transparente ne sont pas traduites de manière suffisante en critères pratiques d'assistance à la prise de 
décision dans le cas des partenaires des Nations unies; demande à la Commission de réaliser et de fournir 
systématiquement des évaluations comparant les mécanismes de distribution de l'aide des Nations unies et 
ceux d'autres partenaires; 

34. observe qu'en plus de sa contribution aux coûts indirects (jusqu'à 7 % du budget pour une activité), 
c'est à dire les coûts qui ne sont pas directement liés à la mise en œuvre d'un projet spécifique, la 
Commission finance tout un ensemble de coûts directement liés au projet (coûts directs), y compris les 
coûts de soutien aux bureaux, au personnel et aux transports locaux directement liés aux activités; souligne 
que les coûts de soutien, tels que le transport, l'entreposage et la manutention (par exemple de l'aide 
alimentaire) varient fortement; admet que ces variations peuvent être dues à des conditions spécifiques 
aux pays, mais qu'elles peuvent aussi résulter de la nécessité de rationaliser les opérations afin d'améliorer 
leur rapport coût-efficacité; suggère que la Commission compare le niveau des coûts de soutien à un niveau 
normal ou à un coût de référence pour ce type de projet afin de déterminer si les montants sont 
raisonnables; 

Divers 

35. souligne que, parallèlement aux critères essentiels tels que l'expérience et les compétences, les résul­
tats obtenus par le passé, la coordination, le dialogue et la rapidité, le rapport coût-efficacité doit également 
constituer un critère important pour la sélection des partenaires; salue le fait qu'ECHO soit actuellement en 
train de travailler à la mise au point d'un système d'informations comparatives concernant les coûts ("Cost 
Observed for Results") avec des coûts unitaires comparables; souligne l'importance d'utiliser les informations 
fournies par cet instrument pour analyser le rapport coût-efficacité des propositions de projet; 

36. souligne que le budget de la DG ECHO est fréquemment renforcé, aussi bien par le recours à la 
réserve pour aides d'urgence que par des virements provenant d'autres lignes budgétaires du chapitre du FED 
consacré à l'aide extérieure; estime que ces rallonges budgétaires constituent un problème structurel; souligne 
qu'il faut établir un budget réaliste, affectant des dotations aux catastrophes naturelles ou aux actions 
humanitaires sur la base de l'expérience répétée en matière de dépenses au cours des précédents exercices; 

37. souligne que l'Union européenne doit renforcer sa capacité de réaction face à la multiplication des 
catastrophes naturelles majeures; rappelle, dans cette perspective, que le Parlement plaide depuis de 
nombreuses années pour un budget humanitaire plus réaliste afin d'éviter le sous-financement chronique 
des lignes budgétaires concernées et de pouvoir garantir une marge de manœuvre financière tout au long de 
l'année budgétaire, ainsi que de conserver un équilibre cohérent entre le financement d'actions visant à 
prévenir les catastrophes humanitaires et d'actions visant à répondre rapidement aux situations d'urgence, 
qu'elles soient naturelles ou provoquées par l'homme;
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38. se félicite de la récente communication de la Commission européenne sur le cadre financier plurian­
nuel 2014-2020 qui prévoit une augmentation du budget de l'instrument d'aide humanitaire, soit 6,4 
milliards d'EUR pour cette période (c'est-à-dire une moyenne annuelle de 915 millions d'EUR contre 
813 millions d'EUR pour 2007-2013); constate également avec satisfaction une augmentation de la 
réserve d'aide d'urgence pour cette même période à 2,5 milliards d'EUR et la proposition de transférer 
les fonds non utilisés de la réserve à l'année suivante et demande à la Commission que ces fonds restent 
essentiellement destinés aux besoins humanitaires urgents; 

39. demande à ce que le budget de l'UE soutienne des actions visant à anticiper les catastrophes, à s'y 
préparer, à les prévenir et à y réagir plus rapidement ainsi que des mesures visant à permettre de lancer de 
manière plus souple des actions de développement pour sortir des situations de crise; regrette que les 
progrès concrets dans le domaine du lien entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le développement 
soient toujours limités malgré la multiplication des engagements politiques au cours de ces dernières années; 

40. demande ainsi que davantage de moyens soient déployés et qu'ils soient mieux gérés, afin d'assurer la 
continuité de l'aide lors des phases de transition entre urgence et développement et que la réflexion s'oriente 
vers davantage de flexibilité et de complémentarité des dispositifs financiers existants, en particulier dans le 
cadre des documents de stratégie par pays/région du FED et de l'ICD; appelle à prendre en charge parti­
culièrement les enfants, ainsi que les femmes enceintes et les mères de jeunes enfants en leur fournissant des 
aliments, des vêtements, des moyens d'évacuation et de transport, de même que des équipements médicaux 
de manière à prévenir les grossesses non désirées et les maladies sexuellement transmissibles, actions 
prioritaires au titre des mécanismes financiers actuels; 

41. préconise que cette phase transitoire de réhabilitation entre l'aide d'urgence et le développement se 
concentre principalement sur le renforcement des capacités des institutions locales et une forte participation 
des ONG et des associations locales dans les phases de planification et de mise en œuvre afin de faciliter et 
de jeter les bases de programmes de développement humain de qualité et efficaces; 

42. estime qu'il existe une visibilité suffisante en ce qui concerne les actions financées par ECHO; 
reconnaît l'importance des mesures visant à garantir la visibilité en termes de responsabilité et à contribuer 
à la réduction du risque de double financement; insiste sur le fait que cela ne devrait pas devenir, pour les 
agences humanitaires, un moyen de promouvoir leur image et déboucher sur une sorte de compétition pour 
la visibilité aux dépens des besoins réels des bénéficiaires; 

43. estime que le rôle de plus en plus important accordé aux consortiums peut avoir des retombées 
positives en renforçant la réponse humanitaire et en améliorant la coordination; demande à la Commission 
de fournir des orientations plus claires pour garantir la transparence et faire en sorte que les consortiums 
n'influent pas dans un sens défavorable sur la diversité de la communauté des ONG, en particulier les petites 
et moyennes organisations; 

Nécessité d'assurer la viabilité, la cohérence et la complémentarité 

44. souligne l'importance d'associer aide d'urgence, réhabilitation et développement (LRDD), de façon à 
renforcer les liens entre l'aide d'urgence, le relèvement et le développement et à garantir un passage en 
douceur de l'aide humanitaire à l'aide au développement; souligne qu'il reste encore beaucoup à faire pour 
améliorer la coordination, l'efficience, l'efficacité et la cohérence de la LRDD; 

45. salue le fait que la DG ECHO encourage la réduction des risques de catastrophes (RRC), à travers le 
programme DIPECHO ainsi que dans le cadre des actions humanitaires;
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46. demande à la DG ECHO de se concentrer davantage sur la viabilité des actions humanitaires; invite 
instamment la DG ECHO et les autres services concernés de la Commission à mettre davantage l'accent sur 
la RRC et la préparation aux catastrophes, à développer la capacité d'adaptation des populations à risque 
grâce à des mesures de renforcement des capacités, de formation et de sensibilisation du public, et à mettre 
en place des systèmes efficaces d'alerte précoce dans les pays exposés aux catastrophes et touchés par une 
crise, de façon à leur permettre de réagir de façon adéquate; 

47. estime que l'attention portée à la culture et la connaissance de celle-ci sont essentielles pour apporter 
une aide humanitaire efficace; souligne par exemple que les produits fournis au cours d'actions humanitaires 
doivent être adaptés et acceptables pour la population locale; 

48. appelle la DG ECHO à examiner avec attention les éventuelles incidences négatives de l'aide huma­
nitaire; souligne par exemple qu'une aide alimentaire trop importante peut décourager la production 
alimentaire locale et avoir un impact négatif sur les marchés locaux, compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire à long terme; 

49. exhorte la Commission à renforcer la cohérence et la complémentarité entre l'aide humanitaire et 
l'aide au développement, tant sur le plan politique que sur le plan pratique; 

50. estime que la grave crise alimentaire que traverse actuellement la Corne de l'Afrique est également la 
conséquence tragique du manque de cohérence et de complémentarité entre l'aide humanitaire et l'aide au 
développement; souligne que, au contraire de ce qui se passe en cas de catastrophe naturelle, la crise est 
apparue petit à petit pour se transformer en véritable désastre humanitaire; rappelle que, malheureusement, 
les sécheresses et les pénuries alimentaires constituent un problème chronique dans la Corne de l'Afrique; 
déplore le fait que, en dépit de cette réalité et de l'important volume d'aide au développement fourni à la 
région au cours des dernières décennies, aucun résultat visible n'est constaté en ce qui concerne le renfor­
cement de l'autosuffisance des agriculteurs locaux et, partant, de la viabilité de leurs exploitations; 

Haïti et le Pakistan 

51. déplore que l'année 2010 ait été marquée par deux catastrophes de grande ampleur: le tremblement 
de terre dévastateur qui a touché Haïti, suivi d'une épidémie de choléra, et les inondations sans précédent au 
Pakistan; 

52. observe qu'en 2010, ECHO a alloué 122 millions d'euros à Haïti et 150 millions d'euros au Pakistan, 
et que l'aide humanitaire allouée au Pakistan par ECHO a constitué l'intervention la plus importante jamais 
menée en l'espace d'une année; 

53. reconnaît que l'ampleur de ces catastrophes et les difficultés inhérentes à celle-ci, y compris en ce qui 
concerne l'accès physique et les questions de sécurité, ont rendu l'aide très difficile; souligne que ces deux 
catastrophes ont mis en évidence des problèmes similaires; 

54. insiste sur le fait qu'une bonne coordination internationale constitue une condition préalable essen­
tielle pour une aide humanitaire efficace et rationnelle; reconnaît la nécessité de travailler sous la houlette du 
Bureau de coordination des affaires humanitaires des Nations unies (OCHA) au cours des opérations d'aide 
humanitaire, compte tenu de la valeur ajoutée que cela apporte; 

55. observe que la Commission fournit à l'OCHA un soutien significatif; déplore que les expériences en 
Haïti et au Pakistan aient mis en évidence le fait que l'OCHA présente actuellement une capacité de 
coordination insuffisante; souligne que la capacité de l'OCHA à remplir son rôle de coordination était 
limitée par une faible capacité, une évaluation inadéquate des besoins et des outils électroniques visant 
au traitement des informations partiellement défaillants;
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56. note que la Commission a apporté un soutien significatif aux efforts entrepris par les Nations unies 
pour développer et mettre en œuvre le système de groupes thématiques (cluster system); souligne que ces 
deux catastrophes ont révélé qu'il restait encore beaucoup à faire pour améliorer l'efficacité, l'efficience et la 
coordination et pour renforcer les processus d'appropriation et de responsabilité; 

57. souligne que la Commission n'a pas fourni au rapporteur du Parlement les rapports narratifs et 
financiers définitifs des partenaires d'ECHO sur la mise en œuvre des actions humanitaires à la suite des 
catastrophes en Haïti et au Pakistan en 2010, au motif qu'ils contiennent des informations sensibles sur les 
partenaires d'ECHO; insiste sur le fait que le Parlement doit avoir accès à ces rapports ou, à tout le moins, 
aux principaux éléments concernant l'efficacité et l'efficience de la mise en œuvre des actions, de façon à 
pouvoir juger de leur bonne gestion financière; 

58. souligne que la commission du contrôle budgétaire enverra une délégation en Haïti au vu des 
problèmes signalés dans le cadre de l'aide accordée à Haïti; 

59. demande à la Commission d'évoquer les questions relatives aux Nations unies avec les organes 
compétents des Nations unies; 

* 

* * 

60. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission. 

Vers une approche européenne cohérente du recours collectif 

P7_TA(2012)0021 

Résolution du Parlement européen du 2 février 2012 "Vers une approche européenne cohérente en 
matière de recours collectif" (2011/2089(INI)) 

(2013/C 239 E/05) 

Le Parlement européen, 

— vu le document de travail de la Commission du 4 février 2011 intitulé "Consultation publique: renforcer 
la cohérence de l'approche européenne en matière de recours collectifs" (SEC(2011)0173), 

— vu le projet de document d'orientation publié par la Commission en juin 2011 et intitulé "La quanti­
fication du préjudice dans les actions en dommages et intérêts fondées sur des infractions à l'article 101 
ou 102 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne", 

— vu la directive 2009/22/CE relative aux actions en cessation en matière de protection des intérêts des 
consommateurs ( 1 ), 

— vu le document de consultation publié par la Commission en 2009 en vue d'une discussion sur le suivi 
du livre vert sur les recours collectifs pour les consommateurs, 

— vu sa résolution du 26 mars 2009 sur le livre blanc sur les actions en dommages et intérêts pour 
infractions aux règles communautaires sur les ententes et les abus de position dominante ( 2 ),
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